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Projet de loi 
relatif aux aides financières en application de l’ordonnance 
COVID-19 culture 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 11, alinéa 11, de la loi fédérale sur les bases légales des 
ordonnances du Conseil fédéral visant à surmonter l'épidémie de COVID-19, 
du 25 septembre 2020; 
vu l'article 46 de la loi fédérale sur l’encouragement de la culture, du 
11 décembre 2009; 
vu l'ordonnance fédérale sur les mesures dans le domaine de la culture 
prévues par la loi COVID-19, du 14 octobre 2020 (ci-après : l’ordonnance 
COVID-19 culture); 
vu le Commentaire de l'Office fédéral de la culture sur l’ordonnance COVID-
19 culture; 
vu l’article 3, alinéas 4 et 5, de la loi sur la culture, du 16 mai 2013; 
vu l'article 35 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu la loi 12751 sur l'atténuation des conséquences économiques du 
coronavirus (COVID-19) dans le secteur de la culture, du 27 novembre 2020 
(ci-après : la loi 12751); 
vu l'arrêté d'application de l'Ordonnance 2 du Conseil fédéral sur les mesures 
dans le domaine de la culture prévues par la loi COVID-19 (Ordonnance 
COVID-19 culture), adopté par le Conseil d'Etat le 9 décembre 2020; 
vu la convention de prestations entre la Confédération suisse et le canton de 
Genève signée le 15 décembre 2020, 
décrète ce qui suit : 
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Art. 1 But 
1 La présente loi régit les modalités de mise en œuvre des aides financières 
apportées par le canton aux entreprises culturelles et aux actrices et acteurs 
culturels en application de l'ordonnance COVID-19 culture pour la période 
du 26 septembre 2020 au 31 décembre 2021. 
2 Elle a pour but d'approuver les mesures prises par le Conseil d'Etat par 
arrêté du 9 décembre 2020 en lien avec le crédit de 11 171 200 francs 
accordé dans le cadre du vote du budget 2021 et l'utilisation d'un montant 
plafonné à 3 798 200 francs sur le solde disponible du crédit urgent accordé 
dans le cadre de la loi 12751. 
3 Elle vise également à accorder un financement cantonal de 
15 680 000 francs, suite au renforcement du soutien financier de la 
Confédération au secteur culturel. 
4 Elle permet, enfin, au canton de mettre en œuvre des mesures d’aides 
complémentaires. 
 

Art. 2 Principes 
1 L’aide financière prévue par la présente loi est subsidiaire aux autres 
instruments d'aide mis en place par la Confédération et le canton dans le 
cadre de la crise sanitaire liée à la COVID-19, les cas de rigueur étant 
réservés. 
2 La présente loi ne donne aucun droit à l’obtention d’une aide financière. 
 

Art. 3 Types d'aides  
 Aides selon l’ordonnance COVID-19 culture 
1 Le canton peut accorder des indemnisations pour pertes financières aux 
entreprises, actrices et acteurs culturels, ainsi qu’aux associations culturelles 
d'amatrices et amateurs, répondant aux critères de l'ordonnance COVID-19 
culture pour couvrir au maximum 80% des pertes subies en raison des 
mesures sanitaires prises par les collectivités publiques. 
2 Il peut également accorder des contributions à des projets de transformation 
afin d'aider les entreprises culturelles à s'adapter aux nouvelles circonstances 
créées par l'épidémie de COVID-19. 
 Aides complémentaires cantonales 
3 Il peut octroyer les aides complémentaires suivantes : 

– bourses et résidences pour actrices et acteurs culturels; 
– aides subsidiaires pour les actrices et acteurs culturels insuffisamment 

ou pas aidés par les mesures de la Confédération; 



3/26 PL 12990 

– aides exceptionnelles aux organisations professionnelles qui fournissent 
un effort particulier pour soutenir leurs membres en cette période de 
crise sanitaire; 

– aides ponctuelles pour des projets culturels dans des lieux ou formes 
innovantes. 

4 Le Conseil d’Etat fixe par voie réglementaire les buts et les critères en vue 
de l’octroi de l’ensemble de ces aides complémentaires. 
 

Art 4 Bénéficiaires 
L'aide financière prévue par la présente loi est versée si les conditions 
suivantes sont réalisées cumulativement : 

– la ou le bénéficiaire est actif dans le secteur culturel; 
– la ou le bénéficiaire a son siège ou réside à Genève; 
– la demande est documentée et plausible;  
– la demande répond aux conditions d'octroi. 

 

Art. 5 Procédure d'octroi des aides  
1 L'entreprise culturelle ou l'actrice ou acteur culturel en difficulté financière 
en raison de la crise du coronavirus (COVID-19) adresse au département de 
la cohésion sociale sa demande au moyen du formulaire ad hoc. 
2 Le département de la cohésion sociale calcule le montant des aides 
financières à verser et procède à leur versement. Il informe par écrit la 
demandeuse ou le demandeur du montant octroyé. 
3 Il soumet à l'approbation du Conseil d'Etat les aides financières dont le 
montant est supérieur à 50 000 francs. 
4 Pour faire face aux urgences, le département de la cohésion sociale peut 
accorder des avances limitées à 40% maximum de l'indemnisation pour 
pertes financières demandée. 
 

Art. 6 Décision 
Toute décision prise par le département de la cohésion sociale en application 
de la présente loi peut faire l'objet d'un recours auprès de la chambre 
administrative de la Cour de justice dans un délai de 30 jours, dès sa 
notification. 
 



PL 12990 4/26 

Art. 7 Financement 
1 La Confédération contribue pour moitié au coût des indemnisations 
accordées pour pertes financières et pour moitié au coût des contributions à 
des projets de transformation, jusqu'à concurrence du montant fixé par 
convention de prestations signée et sous réserve d'un financement cantonal du 
même montant. 
2 Le financement de la part incombant au canton pour la période du 
26 septembre 2020 au 31 décembre 2020 est plafonné à 3 798 200 francs. 
3 Le financement de la part incombant au canton pour la période du 
1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 est plafonné à 11 171 200 francs, dont 
213 549 francs de frais d'administration. 
4 Un financement complémentaire de 15 680 000 francs est accordé en 2021 
pour financer les indemnisations pour pertes financières, les contributions à 
des projets de transformation et les frais d'administration, suite à 
l'augmentation du soutien financier alloué par la Confédération au secteur 
culturel. 
5 Un financement supplémentaire de 4 950 000 francs est accordé par la 
présente loi pour les mesures complémentaires qui sont prises en charge 
entièrement par le canton. 
6 Le canton, la Ville de Genève, l'Association des communes genevoises et 
l'organe genevois de répartition des bénéfices de la Loterie romande 
participent conjointement au financement de la part cantonale du dispositif. 
Les modalités de leurs participations financières respectives sont définies par 
convention. 
7 Un financement de 1 283 949 francs comprenant les frais d'administration 
mentionnés à l'alinéa 3 est prévu pour la mise en œuvre des mesures prévues 
à l'article 3. 
8 Le financement incombant au canton pour 2021 est prévu au budget du 
département. 
 

Art. 8 Autorité compétente 
Le département de la cohésion sociale est responsable de la mise en œuvre de 
la présente loi. 
 

Art. 9 Dispositif d'application 
Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la 
présente loi. 
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Art. 10 Clause d'urgence  
L'urgence est déclarée. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le présent projet de loi porte sur la mise en œuvre de l'ordonnance 
fédérale sur les mesures dans le domaine de la culture prévues par la loi 
fédérale COVID-19, du 14 octobre 2020 (ci-après : l’ordonnance COVID-19 
culture), ainsi que sur les mesures complémentaires proposées par le Conseil 
d'Etat. L'ensemble du dispositif vise à offrir une réponse adéquate aux 
besoins générés par la crise sanitaire et à prévenir ainsi une précarisation 
durable du secteur culturel. 

En Suisse comme ailleurs, la culture est l'un des domaines qui a été 
sollicité de manière maximale pour contribuer à l'effort sanitaire. La plupart 
des professionnelles et professionnels de la culture ont vu leur activité 
interrompue pendant plus d'une année et ont été ainsi privés de revenu. Cet 
arrêt de longue durée aura un impact au-delà de la reprise progressive des 
activités. En effet, il ne sera pas possible de diffuser après coup l'ensemble 
des productions artistiques qui avaient été prévues durant les périodes de 
confinement. De nombreux investissements ont simplement été perdus. 

Pour ces raisons, les mesures d'aide au secteur culturel se doivent d'être 
efficaces et à la hauteur des sacrifices consentis. Genève bénéficie d'une riche 
vie culturelle, laquelle contribue à son attractivité; comme c'est le cas dans de 
nombreux autres cantons, des mesures complémentaires au dispositif mis en 
place par la Confédération sont ainsi nécessaires. En effet, ce dernier ne 
permet pas de couvrir l'ensemble des besoins. 

Le dispositif prévu par l'ordonnance COVID-19 culture comprend le 
versement d'indemnités pour pertes financières, ainsi que des contributions à 
des projets de transformation. La mise en œuvre est confiée aux cantons 
comme ce fut déjà le cas dans le cadre de l'ordonnance fédérale sur 
l’atténuation des conséquences économiques du coronavirus (COVID-19) 
dans le secteur de la culture, du 20 mars 2020. 

Selon l’ordonnance COVID-19 culture, la Confédération contribue pour 
moitié au coût des indemnisations des pertes financières et aux contributions 
à des projets de transformation, sous réserve d’un financement cantonal du 
même montant. Conformément à la convention de prestations signée le 
15 décembre 2020 entre le canton et la Confédération, soit pour elle l’Office 
fédéral de la culture (OFC), la contribution fédérale est plafonnée à 
3 798 200 francs maximum pour la période du 26 septembre 2020 au 



7/26 PL 12990 

31 décembre 2020 et à 11 171 200 francs pour la période du 1er janvier 2021 
au 31 décembre 2021. Un montant équivalent est à la charge du canton. 
L'arrêté du Conseil d'Etat relatif à l’application de cette ordonnance entérine 
le principe d'un financement grâce au solde disponible sur le crédit urgent 
accordé le 23 avril 2020 conformément à la loi 12751 pour la part relative à 
l'exercice 2020. Suite au crédit supplémentaire attribué par la Confédération 
dans le cadre de l'ordonnance COVID-19 culture, un avenant à ladite 
convention devra être signé prochainement pour la part de 15 680 000 francs 
supplémentaire. Au niveau du canton, un montant de 11 171 200 francs est 
déjà inscrit au budget 2021 de l'Etat voté par le Grand Conseil. Le solde de 
15 680 000 francs est compris dans la demande de crédit supplémentaire 
déposée parallèlement au présent projet de loi. 

Conformément à loi sur la répartition des tâches entre les communes et le 
canton en matière de culture (2e train), du 1er septembre 2016 (LRT-2; rs/GE 
A 2 06), la Ville de Genève et les communes via l'Association des communes 
genevoises (ACG) participent aux discussions relatives à la mise en place de 
ce dispositif de soutien et aux attributions. Leurs participations financières 
seront imputées sur la part du canton.1 

Afin de compléter le dispositif de la Confédération, un crédit 
supplémentaire est demandé à hauteur de 4 950 000 francs. Des frais 
administratifs pour la mise en œuvre des mesures ont été budgétés à hauteur 
de 1 070 400 francs. 
 

1. Objectifs du présent projet de loi 

L’objectif du présent projet de loi est triple. Il s’agit premièrement 
d’atténuer les conséquences économiques immédiates de l’épidémie de 
COVID-19 pour les entreprises culturelles, les actrices et acteurs culturels et 
les associations culturelles de notre canton par des indemnisations. 
Deuxièmement, il s’agit d’aider les entreprises culturelles à s’adapter aux 
nouvelles circonstances créées par l’épidémie de COVID-19, ce qui passe par 
le cofinancement de projets de transformation. Troisièmement, les mesures 
complémentaires contribuent à empêcher une détérioration durable du 
paysage culturel genevois et à maintenir la diversité culturelle. 
 

                                                           
1 Une convention a été signée en décembre 2020 entre le canton, la Ville de Genève, 
l'Association des communes genevoises et la Loterie romande pour définir les 
participations financières respectives aux mesures de soutien. Une nouvelle 
convention est prévue pour 2021. 



PL 12990 8/26 

2. Bénéficiaires 

Les indemnisations des pertes financières et les contributions à des projets 
de transformation sont réservées exclusivement aux entreprises culturelles et 
aux actrices et acteurs culturels dont l'activité est comprise dans le champ 
d'application de l'ordonnance COVID-19 culture. Conformément à l'article 2, 
lettre a, de ladite ordonnance, le canton a pu définir de manière plus large le 
domaine culturel couvert, en intégrant les maisons d'édition, les librairies, les 
magasins de disques, les galeries d’art et les établissements privés 
d’enseignement artistique. Les entreprises de droit public ne peuvent pas 
bénéficier des mesures de soutien dans le cadre de l'ordonnance COVID-19 
culture, qui les exclut. Concernant les actrices et acteurs culturels, seules les 
personnes exerçant leur activité principale comme indépendants dans le 
secteur de la culture pouvaient dans un premier temps déposer une demande. 
Le 31 mars 2021, le Conseil fédéral a validé le principe selon lequel les 
actrices et acteurs culturels salariés au bénéfice de plusieurs contrats à durée 
déterminée (intermittentes et intermittents) peuvent également bénéficier 
d’indemnisations. 

Seules les personnes morales qui sont principalement actives dans le 
domaine de la culture, autrement dit dont 50% du chiffre d’affaires annuel au 
minimum (selon les comptes 2019) provient de ce secteur, sont considérées 
comme des entreprises culturelles. Les entreprises dont les activités 
culturelles ne sont que secondaires n’entrent pas dans le champ d’application 
de l'ordonnance COVID-19 culture. 

Le champ d’application de l’ordonnance COVID-19 culture englobe 
également les actrices et acteurs culturels qui exercent à la fois une activité 
indépendante et une activité salariée, actives au minimum à 50% de leur 
temps ou dont le revenu provient à 50% au minimum de l’activité culturelle. 
A noter que des aides d’urgence permettant de couvrir les frais d’entretien 
immédiats des actrices et acteurs culturels qui sont dans l’impossibilité de le 
faire elles-mêmes ou eux-mêmes peuvent être demandées directement auprès 
de l'association Suisseculture Sociale2, comme cela était déjà le cas avec 

                                                           
2 L'association Suisseculture Sociale a été fondée en 1999 pour gérer un fonds social. 
Le fonds vise à venir en aide à des actrices et acteurs culturels professionnels qui sont 
dans le besoin, socialement et économiquement. Suisseculture Sociale s'engage par 
ailleurs pour améliorer la sécurité sociale des actrices et acteurs culturels 
professionnels. 
(http://www.suisseculturesociale.ch/index.php?id=145&L=2) 
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l'ordonnance fédérale sur l’atténuation des conséquences économiques du 
coronavirus (COVID-19) dans le secteur de la culture, du 20 mars 2020. 

L'ordonnance COVID-19 culture inclut encore le soutien, via les cantons, 
d’associations culturelles d’amatrices et amateurs pour les dédommager des 
pertes financières en lien avec des manifestations de grande envergure, à 
condition de cumuler les deux conditions : budget d’au moins 50 000 francs 
et perte subie d’au moins 10 000 francs. 

En raison de la durée de validité limitée de la loi fédérale sur les bases 
légales des ordonnances du Conseil fédéral visant à surmonter l'épidémie de 
COVID-19, du 25 septembre 2020, toutes les demandes devront être 
présentées d’ici au 30 novembre 2021 au plus tard (art. 11, al. 10, de ladite 
loi). L’indemnisation porte sur les pertes subies jusqu’au 31 décembre 2021. 
Afin de garantir le versement rapide des indemnités pour pertes financières, 
l’ordonnance COVID-19 culture prévoit désormais des délais intermédiaires 
contraignants pour les différentes périodes de dommages (p. ex. dépôt des 
demandes d’ici au 31 mai 2021 pour tous les dommages survenus jusqu’au 
30 avril 2021). 

Conformément à l'ordonnance COVID-19 culture, des avances peuvent 
être versées aux demandeuses et demandeurs d'indemnisation pour pertes 
financières à hauteur de 40% du montant de leur demande, lorsque la 
demandeuse ou le demandeur est éligible, que son dossier est complet et que 
la prise de décision prend plus de 30 jours. 
 

3. Projets de transformation 

Pour faire face à l’épidémie de COVID-19, l'aide octroyée ne peut se 
limiter à la compensation des pertes financières. Les entreprises culturelles 
doivent faire face aux nouvelles circonstances et trouver de nouvelles 
stratégies pour s’y adapter. Il est possible de soutenir des projets de 
transformation afin de permettre aux entreprises culturelles de repenser plus 
facilement leur avenir. Les projets de transformation se scindent en deux 
catégories. Sont d’une part éligibles les projets qui ont pour objet la 
réorientation structurelle de l’entreprise culturelle; il peut s’agir de projets de 
rationalisation organisationnelle ou de coopération entre différentes 
entreprises culturelles. Il est possible d’autre part de soutenir des projets qui 
visent à regagner du public ou à toucher de nouvelles catégories de public. Il 
est également possible d’allouer des contributions pour des investissements 
dans le domaine technique et dans les infrastructures, à condition que ceux-ci 
soient liés à un projet de transformation concret (p. ex. une infrastructure 
pour le streaming ou un système commun de réservation de billets). 
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Les aides financières se montent au maximum à 300 000 francs par 
entreprise culturelle et couvrent au maximum 80% des coûts d’un projet 
(contributions fédérales et cantonales cumulées). Outre les entreprises 
culturelles, des actrices et acteurs culturels organisés sous forme de 
communautés de travail juridiquement indépendantes peuvent également 
soumettre une demande de financement. 

Les demandes seront évaluées, d’une part, en fonction de la viabilité des 
entreprises culturelles et des actrices et acteurs culturels impactés par 
l’épidémie de COVID-19 et, d’autre part, à la lumière des missions et de la 
politique culturelle du canton de Genève, de la Ville de Genève et de l’ACG. 
 

4. Mesures complémentaires 

Afin d’empêcher une détérioration durable du paysage culturel genevois 
et de maintenir la diversité et un tissu culturel sur l’ensemble du territoire, 
des mesures complémentaires sont indispensables. En effet, de nombreux 
actrices et acteurs culturels ne peuvent pas être aidés ou sont insuffisamment 
aidés via les mesures de la Confédération (indemnisations, aides d’urgence, 
projets de transformation). Par ailleurs, les dispositifs de subventionnement 
usuels ne permettent pas de répondre adéquatement à l'ensemble des besoins 
actuels. Enfin, la réduction voire la suppression de longue durée de l’activité 
culturelle globale entraîne un manque de visibilité pour de nombreuses 
professionnelles et de nombreux professionnels qui aura des conséquences 
sur leur futur (baisse globale de l’emploi). En effet, l'ensemble des 
productions qui auraient dû être diffusées durant la pandémie ne pourront pas 
être reprises. 

Cette paupérisation parfois drastique et l’absence de perspectives claires 
dans la situation actuelle comportent le risque que de nombreuses personnes 
soient contraintes d’abandonner leur pratique artistique. Selon un sondage de 
la Task Force Culture romande publié le 10 février 2021, 43% des actrices et 
acteurs culturels romands craignent de devoir mettre un terme à leur activité 
pour des raisons financières. 

Par ailleurs, la reprise des activités culturelles n'est que partielle à ce jour 
et il importe de créer des opportunités pour que les projets culturels soient 
diffusés dans des contextes différents. Il est important que ceux-ci puissent 
être vus par un public le plus large possible, voire un nouveau public. 

Premier volet : des bourses à hauteur de 20 000 francs chacune seront 
attribuées sur concours, avec les objectifs suivants qui sont en lien avec les 
missions du département de la cohésion sociale (trois types de bourses) : 
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– transmission et lien social : témoigner, via une démarche artistique, de ce 
que les habitantes et habitants de Genève traversent durant la crise 
sanitaire; 

– diffusion : consolidation du répertoire en vue de tournées futures et 
réflexion sur les manières de rebondir dans le nouveau contexte; 

– patrimoine : archiver et rendre accessible le patrimoine vivant (d’une 
compagnie, d’un lieu culturel, etc.) 

Deuxième volet : des aides financières complémentaires aux 
indemnisations des pertes financières des actrices et acteurs culturels 
(indépendants et indépendants et/ou salariées et salariés) permettront 
d’assurer un revenu digne à celles et ceux qui auront été insuffisamment ou 
pas aidés par les mesures mises en place par la Confédération. La situation 
économique déjà précaire de ces professionnelles et professionnels s'est 
fortement aggravée avec le frein ou l’arrêt des évènements culturels pour 
raisons sanitaires Afin de pouvoir compléter les mesures fédérales qui 
répondent à des critères stricts, un soutien financier subsidiaire sera proposé. 
Sur la base d’un revenu plafond mensuel de 3 840 francs par mois (soit 80% 
du salaire mensuel de 4 800 francs recommandé par la branche du théâtre), 
les personnes dont le revenu total (de l’activité salariée et/ou indépendante, 
provenant d’indemnisations et de toute autre aide) était inférieur sur la 
période de janvier 2021 à août 2021 pourront bénéficier d’un complément de 
revenu. En l’absence de données statistiques claires, il est très difficile 
d’estimer de manière fiable le coût de cette mesure pour lequel un montant 
maximal de 4 000 000 francs est réservé (basé sur les montants mis à 
disposition par les cantons de Zurich, de Bâle-Ville et du Valais pour des 
mesures similaires). 

Troisième volet : les organisations professionnelles dont l’activité s’est 
développée de manière importante au cours de l’année précédente afin de 
soutenir leurs membres dans leurs différentes démarches doivent être 
soutenues. Un montant total de 200 000 francs permettra d’octroyer des 
soutiens exceptionnels (aides entre 20 000 et 30 000 francs, selon les 
demandes). 

Le quatrième volet consiste en des aides à des projets visant à proposer 
des activités culturelles dans des contextes innovants (manifestations 
sportives, lieux publics extérieurs ou autres). Un montant de 150 000 francs 
est réservé pour ces soutiens.  
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5. Coûts administratifs 

La Confédération participe pour moitié aux charges administratives de 
mise en œuvre de l'ordonnance COVID-19 culture. Ce montant est plafonné à 
3% du montant total accordé au canton pour les indemnisations et 
contributions dans le cadre de l'ordonnance COVID-19 culture. A cette 
participation fédérale s'ajoute un montant correspondant à 3% des aides 
financières à la charge du canton. Ces coûts comprennent le recrutement de 
personnel supplémentaire, les augmentations du temps de travail de 
collaboratrices et collaborateurs de l'Etat pour traiter les demandes, ainsi que 
les mandats fiduciaires pour les analyses financières. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement du projet 
3) Arrêté d'application de l'Ordonnance 2 du Conseil fédéral sur les 

mesures dans le domaine de la culture prévues par la loi COVID-19 
(Ordonnance COVID-19 culture), adopté par le Conseil d'Etat le 
9 décembre 2020 

4) Convention de prestations entre la Confédération suisse et le canton de 
Genève 
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